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AVIS D’ATTRIBUTION PROVISOIRE  
Conformément aux dispositions des articles 65,72,82 et 161 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015 portant 
réglementation des marchés publics et des délégations de service public . 
La Direction des Equipements publics de la Wilaya Djanet, informe l’ensemble des soumissionnaires ayant participés au Avis 
d’appel D’offre National Ouvert Avec Exigence De Capacités Minimales N° : 17 /2025 (2ème Fois Après Avis d'infructuosité)  

PROJET: La Réalisation d'un Celibatorium Au Profit de La Sûreté Nationale à Djanet. 
- PARTIE FERME : Bloc Hébergement  . 
- PARTIE CONDITIONNELLE     : Réfectoire + Cuisine + Bâche à eau 60 M3+ Local de pompage (Génie civil+ 
Equipement) + VRD+ Poste de transformateur (Génie civil+ Equipement) + Mur de clôture+ Travaux 
d'aménagement + terrain de jeux. Publie aux quotidiens nationaux sada elcharek en arabe le: 13/01/2026 et LE SOIR 
D'ALGERIE en français le : 13/01/2026, ainsi que le BOMOP, qu’après l’évaluation des offres, la réalisation est attribué 
provisoirement à : 

 
Les soumissionnaires intéressés de prendre connaissance des résultats détailles de l’évaluation de leurs offres sont 
invités de se rapproche, de nos services au plus tard trois (03) jours à compter du premier jour de la publication du 
présent avis. 
Les soumissionnaires contestant cette proposition, peuvent introduire leurs recours auprès la commission des 
marchés publics de la wilaya de DJANET dans un délai de (10) jours à partir de la première publication du présent 
avis d’attribution provisoire dans la presse quotidienne nationale ou BOMOP ,si le dixième jours coïncide avec un jour 
férié ou un jour de repose légal , la date limite pour introduire un recours est prorogée au jour ouvrable suivant 
conformément à l’article 82 du décret présidentiel N° 15/247 du 16/09/2015  portant réglementation des marchés 
publics et des délégations de service public .  
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- PARTIE FERME : 

249.347.126.00   DA 

- PARTIE FERME : 

243.599.396.25   DA 
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- PARTIE CONDITIONNELLE  

: 124.228.698.10   DA 

- PARTIE 

CONDITIONNELLE:  

119.335.497.76   DA 


